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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0025 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

MARCORIGNAN 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4169 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Marcorignan 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4169 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Marcorignan aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Marcorignan: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Marcorignan et 
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la 
mairie de commune de Marcorignan. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Marcorignan. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Marcorignan D607 D1118 R de La Chapelle Rue en U 3 100
Marcorignan D607 D469 D1118 Tissu ouvert 4 30
Marcorignan D607 Niveau de\La Plage Pont sur l'Aude Tissu ouvert 3 100
Marcorignan D607 Panneau agglo Marcorignan Limite communale Tissu ouvert 3 100
Marcorignan D607 Pont sur l'Aude D469 Tissu ouvert 3 100
Marcorignan D607 R de La Chapelle Panneau agglo Marcorignan Tissu ouvert 4 30
Marcorignan Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300







DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

 

 
PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0044 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE MARSEILLETTE 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Marseillette aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Marseillette: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Marseillette et 
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la 
mairie de commune de Marseillette. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Marseillette. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Marseillette D610 Niveau de L'Europe Niveau de Le Chemin DeBadens Tissu ouvert 3 100
Marseillette D610 Niveau de Las Mounjos D111 Tissu ouvert 3 100
Marseillette D610 Niveau de Le Chemin DeBadens Niveau de Las Mounjos Tissu ouvert 4 30
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0026 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DU MAS 

SAINTES PUELLES 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4170 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune du Mas Saintes Puelles 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4170 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville du Mas Saintes Puelles aux abords du 
tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté 
et représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville du Mas Saintes Puelles: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune du Mas Saintes 
Puelles et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un 
mois, à la mairie de commune du Mas Saintes Puelles. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune du 
Mas Saintes Puelles. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Mas‐Saintes‐Puelles D6113 Niveau de En Calvet D3113 Tissu ouvert 3 100
Mas‐Saintes‐Puelles D6113 D1113 Niveau de En Calvet Tissu ouvert 3 100
Mas‐Saintes‐Puelles D6113 D1113 Niveau de Imp du Stade Tissu ouvert 3 100
Mas‐Saintes‐Puelles A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Mas‐Saintes‐Puelles Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0045 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE MIREPEISSET 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Mirepeisset aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Mirepeisset: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Mirepeisset et 
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la 
mairie de commune de Mirepeisset. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Mirepeisset. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Mirepeisset D607 Limite communale D926 Tissu ouvert 3 100
Mirepeisset D607 D926 Garrigue Haute Tissu ouvert 3 100





DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

 

 
PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0027 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

MIREVAL LAURAGAIS 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4162 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Mireval Lauragais 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4162 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Mireval Lauragais aux abords du tracé 
des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Mireval Lauragais: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Mireval 
Lauragais et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un 
mois, à la mairie de commune de Mireval Lauragais. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Mireval Lauragais. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Mireval‐Lauragais A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Mireval‐Lauragais Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0046 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE MONTAZELS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Montazels aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 



DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Montazels: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Montazels et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Montazels. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Montazels. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Montazels D118 Niveau de Las Aygos Roujos Niveau de La Borde Tissu ouvert 3 100
Montazels D118 Niveau de Mayrac Niveau de Campeille Tissu ouvert 3 100
Montazels D118 Niveau de Pastabrac Niveau de Caderonne Tissu ouvert 3 100
Montazels D118 Sortie de Luc sur Aude Niveau de Mayrac Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0028 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

MONTFERRAND 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4171 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Montferrand 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4171 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Montferrand aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Montferrand: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Montferrand et 
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la 
mairie de commune de Montferrand. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Montferrand. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Montferrand D6113 Niveau de Le Cuisiniert Limite Aude/Haute‐Garonne Tissu ouvert 3 100
Montferrand RD813‐22 Sainte Julianne Limite du Departement Tissu ouvert 3 100
Montferrand A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Montferrand Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0047 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE MONTIRAT 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4172 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Montirat 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4172 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Montirat aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Montirat: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Montirat et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Montirat. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Montirat. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Montirat A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0029 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

MONTRÉAL 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4173 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Montréal 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4173 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Montréal aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Montréal: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 



DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

 

Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Montréal et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Montréal. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Montréal. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Montréal D119 Niveau de La Salle D208 Tissu ouvert 3 100
Montréal D119 Che de La Tourasse Niveau de La Salle Tissu ouvert 3 100
Montréal D119 Niveau de Moulin de Viguier Niveau de L'Auberge Tissu ouvert 3 100
Montréal D119 D208 Niveau de Moulin de Viguier Tissu ouvert 4 30
Montréal D33 niveau de LeCammasdelaVillle niveau de La Poutonne Tissu ouvert 3 100
Montréal D33 Niveau de La Poutonne Niveau de Le Trou Des Rosses Tissu ouvert 3 100
Montréal D33 D533 niveau de LeCammasdelaVillle Tissu ouvert 3 100
Montréal A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Montréal Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0030 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

MONTREDON DES CORBIÈRES 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4174 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Montredon des 
Corbières 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Vu l'avis favorable formulé par la commune le 13 novembre 2014, 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4174 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Montredon des Corbières aux abords 
du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent 
arrêté et représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Montredon des 
Corbières: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
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· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
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Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Montredon des 
Corbières et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un 
mois, à la mairie de commune de Montredon des Corbières. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Montredon des Corbières. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Montredon‐des‐Corbières D6113 D613 D1118 Tissu ouvert 2 250
Montredon‐des‐Corbières D6113 FourA Chaux DeCap De Pla D613 Tissu ouvert 2 250
Montredon‐des‐Corbières A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Montredon‐des‐Corbières Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0048 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE MOUSSAN 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4175 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Moussan 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Vu l'avis favorable formulé par la commune le 15 janvier 2015, 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4175 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Moussan aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Moussan: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Moussan et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Moussan. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Moussan. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Moussan D607 Panneau agglo Marcorignan Limite communale Tissu ouvert 3 100
Moussan D607 Panneau limitation 70 Chateau de Levrettes Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0049 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
DE MOUSSOULENS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4176 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune de Moussoulens 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4176 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Moussoulens aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Moussoulens: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Moussoulens 
et le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la 
mairie de commune de Moussoulens. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Moussoulens. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Moussoulens D6113 Niveau de Le Colombier Niveau  de Les Agriès Tissu ouvert 3 100
Moussoulens D6113 Niveau de Les Agriès Niveau de Fares Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0031 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE MOUX 

 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4177 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Moux 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4177 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Moux aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Moux: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Moux et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Moux. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Moux. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Moux D6113 D111 Les Justices du Bas Tissu ouvert 3 100
Moux D6113 Les Justices du Bas La Plaine de Servies Tissu ouvert 3 100
Moux D6113 Rousselle Basse D111 Tissu ouvert 3 100
Moux A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Moux Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0032 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

NARBONNE 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 



DDTM 11 - Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-16h30 
105 Boulevard Barbès – 11 000 CARCASSONNE 

 

Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 1240 du 6 mai 1999 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Narbonne 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 1240 du 6 mai 1999 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Narbonne aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Narbonne: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Narbonne et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Narbonne. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Narbonne. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Narbonne D168 D31 Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 2 250
Narbonne D168 D31 Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 2 250
Narbonne D168 D31 Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 2 250
Narbonne D168 D31 Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 2 250
Narbonne D168 D31 Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 2 250
Narbonne D168 D31 Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 2 250
Narbonne D168 D31 Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 2 250
Narbonne D32 Rue Les Inferets D31 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D32 D32 Rue Les Inferets Tissu ouvert 2 250
Narbonne D32 Rue Les Inferets D31 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Dom De Ricardelette Neuve Rocade Nord‐Ouest Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Dom De Rcardelette Neuve ZAC de la Condamine Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Che De Bougna D13 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/D105 Rpt D6009/Av De La Coupe Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/D105 Rpt D6009/Av De La Coupe Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Che De Bougna Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 voies séparées par terre‐plein Rpt D6009/D105 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D13 Au Niveau Du Che De Coursan Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Dom De Ricardelette Neuve Rocade Nord‐Ouest Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D13 Au Niveau Du Che De Coursan Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D13 Au Niveau Du Che De Coursan Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Che De Bougna D13 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Pont sur le chemin de fer Av Carnot Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/D105 Rpt D6009/Av De La Coupe Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Che De Bougna Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/D105 Rpt D6009/Av De La Coupe Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Che De Bougna Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/D105 Rpt D6009/Av De La Coupe Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Dom De Ricardelette Neuve Rocade Nord‐Ouest Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D13 Au Niveau Du Che De Coursan Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Dom De Ricardelette Neuve Rocade Nord‐Ouest Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D13 Au Niveau Du Che De Coursan Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Che De Bougna Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Narbonne D6009 Dom De Ricardelette Neuve Rocade Nord‐Ouest Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D13 Au Niveau Du Che De Coursan Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Dom De Ricardelette Neuve Rocade Nord‐Ouest Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Dom De Ricardelette Neuve Rocade Nord‐Ouest Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6009 D6113 Av d'Espagne Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6113 D6009 FourA Chaux DeCap De Pla Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6113 FourA Chaux DeCap De Pla D613 Tissu ouvert 2 250
Narbonne D6113 D6009 FourA Chaux DeCap De Pla Tissu ouvert 2 250
Narbonne Av Carnot D313 Au Niveau De Bel‐Air " Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Carnot D313 Au Niveau De Bel‐Air " Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Carnot D313 Au Niveau De Bel‐Air " Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Carnot D313 Au Niveau De Bel‐Air " Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Carnot D313 Au Niveau De Bel‐Air " Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de Croix sud Av de Croix Sud R Albert De Dion Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de Croix sud Av de Croix Sud R Albert De Dion Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de Croix sud Av de Croix Sud R Albert De Dion Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de Croix sud Av de Croix Sud R Albert De Dion Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de La Coste des Roses Av Maitre Hubert Mouly Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de La Coste des Roses Av Maitre Hubert Mouly Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de La Coste des Roses Av Maitre Hubert Mouly Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de La Coste des Roses Av Maitre Hubert Mouly Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de La Coste des Roses Av Maitre Hubert Mouly Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de La Coste des Roses Av Maitre Hubert Mouly Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de La Coste des Roses Av Maitre Hubert Mouly Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de Toulouse Av De Toulouse/Av De Bordeaux Rpt PlDesPyrenees Rue en U 3 100
Narbonne Av de Toulouse Av De Toulouse/Av De Bordeaux Rpt PlDesPyrenees Rue en U 3 100
Narbonne Av des Etangs Rpt Albert DeDion D6009 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av des Pyren?es Quai De L'Escoute Place Des Pyren?es Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av des Pyren?es Quai De L'Escoute Place Des Pyren?es Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av des Pyren?es Quai De L'Escoute Place Des Pyren?es Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av d'Espagne Rpt de la Libert? Bd De Maraussan Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av d'Espagne Che du Quatourze Rpt de la libert? Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av d'Espagne Av du Quatourze Che du Quatourze Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av d'Espagne Rpt de la Libert? Bd De Maraussan Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av d'Espagne Av du Quatourze Che du Quatourze Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av d'Espagne Che du Quatourze Rpt de la libert? Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av General Leclerc Bd De Maraussan Av de Toulouse Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av General Leclerc Bd De Maraussan Av de Toulouse Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire Des Colonnes D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire De Gruissan Giratoire Des Colonnes Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Rond‐Point Av Marechal Juin GiratoireDe La Borne Milliaire Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire De Gruissan Giratoire Des Colonnes Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Rond‐Point Av Marechal Juin GiratoireDe La Borne Milliaire Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire De Gruissan Giratoire Des Colonnes Tissu ouvert 3 100
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Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire De Gruissan Giratoire Des Colonnes Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire Des Colonnes D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire Des Colonnes D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Maitre Hubert Mouly Giratoire Des Colonnes D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Marechal Juin Av De Gruissan Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Marechal Juin Av De Gruissan Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av Marechal Juin Av De Gruissan Av Maitre Hubert Mouly Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Condorcet Bd Marcel Sembat Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Condorcet Bd Marcel Sembat Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Condorcet Bd Marcel Sembat Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Condorcet Bd Marcel Sembat Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Condorcet Bd Marcel Sembat Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Condorcet Bd Marcel Sembat Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Condorcet Bd Marcel Sembat Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd De Creissel Giratoire Des Colonnes Giratoire De Gruissan Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd De Creissel Giratoire Des Colonnes Giratoire De Gruissan Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Gambetta R de L'Ancien Courrier R Littre Rue en U 3 100
Narbonne Bd Gambetta R de L'Ancien Courrier R Littre Rue en U 3 100
Narbonne Bd Gambetta R de L'Ancien Courrier R Littre Rue en U 3 100
Narbonne Bd Gambetta R de L'Ancien Courrier R Littre Rue en U 3 100
Narbonne Bd General De Gaulle R Littre Pl Therese Leon Blum Rue en U 3 100
Narbonne Bd Marechal Joffre Pont De La Concorde Rpt Place Des Pyrenees Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Marechal Joffre Pont De La Concorde Rpt Place Des Pyrenees Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Marechal Joffre Pont De La Concorde Rpt Place Des Pyrenees Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Marechal Joffre Pont De La Concorde Rpt Place Des Pyrenees Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Marechal Joffre Pont De La Concorde Rpt Place Des Pyrenees Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Marechal Joffre Pont De La Concorde Rpt Place Des Pyrenees Tissu ouvert 3 100
Narbonne Bd Marechal Joffre Pont De La Concorde Rpt Place Des Pyrenees Tissu ouvert 3 100
Narbonne D13 D369 Le Bois de Séret Tissu ouvert 3 100
Narbonne D13 D6009 D369 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D13 D6009 D369 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D13 D369 Le Bois de Séret Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Av Pierre De Coubertin Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Av Pierre De Coubertin R Bizet Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 D31 Grange Neuve Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Grange Neuve Les Sorbiers Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Les Sorbiers La Chapelle Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Les Parets D'En Sales Av Louis Madaule Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Les Parets D'En Sales Av Louis Madaule Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Les Sorbiers La Chapelle Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 D31 Grange Neuve Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 D31 Grange Neuve Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Av Pierre De Coubertin Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 D31 Grange Neuve Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 D31 Grange Neuve Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Av Pierre De Coubertin Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 D31 Grange Neuve Tissu ouvert 3 100
Narbonne D168 Av Pierre De Coubertin Bd de Malard Tissu ouvert 3 100



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Narbonne D168 Av Pierre De Coubertin Bd de Malard Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 Rue Les Inferets D31 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 Rue Les Inferets D31 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 section 70 Km/h section 90 Km/h Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 D168 Section 70 Km/h Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 Rue Les Inferets D31 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 D168 Section 70 Km/h Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 Rue Les Inferets D31 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D31 Rue Les Inferets D31 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D332 Les Soleil D'Oc Niveau de R du Drakkar Tissu ouvert 3 100
Narbonne D332 Dom de Grand Rouquette Est Les Soleil D'Oc Tissu ouvert 3 100
Narbonne D332 Dom de Grand Rouquette Est Les Soleil D'Oc Tissu ouvert 3 100
Narbonne D6009 Rpt D6009/Av De La Coupe Sortie A9 Tissu ouvert 3 100
Narbonne D607 Panneau limitation 70 Chateau de Levrettes Tissu ouvert 3 100
Narbonne D607 Panneau agglo Marcorignan Limite communale Tissu ouvert 3 100
Narbonne D607 Panneau limitation 70 Chateau de Levrettes Tissu ouvert 3 100
Narbonne Dev Est de Narbonne D6009 Av Maitre Hubert Mouly/D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Dev Est de Narbonne D6009 Av Maitre Hubert Mouly/D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Dev Est de Narbonne D6009 Av Maitre Hubert Mouly/D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Dev Est de Narbonne D6009 Av Maitre Hubert Mouly/D168 Tissu ouvert 3 100
Narbonne R Eugene Montel Rpt R Paul Ramadier Rpt Av Marechal Juin Tissu ouvert 3 100
Narbonne R Eugene Montel Rpt R Paul Ramadier Rpt Av Marechal Juin Tissu ouvert 3 100
Narbonne R Eugene Montel Rpt R Paul Ramadier Rpt Av Marechal Juin Tissu ouvert 3 100
Narbonne R Eugene Montel Rpt R Paul Ramadier Rpt Av Marechal Juin Tissu ouvert 3 100
Narbonne R Eugene Montel Rpt R Paul Ramadier Rpt Av Marechal Juin Tissu ouvert 3 100
Narbonne R Eugene Montel Rpt R Paul Ramadier Rpt Av Marechal Juin Tissu ouvert 3 100
Narbonne R Eugene Montel Rpt R Paul Ramadier Rpt Av Marechal Juin Tissu ouvert 3 100
Narbonne RD607 Chateau de Levrettes D6009 Tissu ouvert 3 100
Narbonne RD607 Chateau de Levrettes D6009 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Rocade sud Bd de Creissel Av du Quatourze Tissu ouvert 3 100
Narbonne Rocade sud Bd de Creissel Av du Quatourze Tissu ouvert 3 100
Narbonne Av de Bordeaux D6009 R Paul Vidal Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Bordeaux D6009 R Paul Vidal Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Croix sud Av du Forum Av Des Etangs Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Croix sud D6009 Av du Forum Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Gruissan Av Maitre Hubert Mouly Bd de Cressel Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Gruissan Av Marechal Juin GiratoireDe La Borne Milliaire Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Gruissan Av Maitre Hubert Mouly Bd de Cressel Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Gruissan Av Maitre Hubert Mouly Bd de Cressel Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Gruissan Av Maitre Hubert Mouly Bd de Cressel Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Lattre de Tassigny Av Carnot Av Pierre Semard Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av De Le Coupe Rpt Jean Monnet D6009 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Toulouse R Paul Vidal Av De Bordeaux Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Toulouse R Paul Vidal Av De Bordeaux Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av de Toulouse R Paul Vidal Av De Bordeaux Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Docteur Paul Pompidor Rpt Voie Des Elysiques AvDe Bordeaux Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Docteur Paul Pompidor Rpt Voie Des Elysiques AvDe Bordeaux Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av du Referendum D6009 R du Mont Alaric Tissu ouvert 4 30



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Narbonne Av Elie‐Sermet Av Paul Tournal Pl Therese Leon Blum Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Gustave Eiffel R De Jonquieres Rpt Jean Monnet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Gustave Eiffel R De Jonquieres Rpt Jean Monnet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Gustave Eiffel R De Jonquieres Rpt Jean Monnet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Montesquieu Av de Provence D68 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Paul Tournal Av Pierre De Coubertin Av Elie Sermet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Paul Tournal Av Pierre De Coubertin Av Elie Sermet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Paul Tournal Av Pierre De Coubertin Av Elie Sermet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Pierre De Coubertin Av Marechal Juin D168 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Pierre De Coubertin Av Marechal Juin D168 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av Pierre Semard Av Carnot Av Elie Sermet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Av President Kennedy Bd General De Gaulle Av Marechal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd De 1830‐Bd de 1848 Rte d'Armissan Av Carnot Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd De 1830‐Bd de 1848 Rte d'Armissan Av Carnot Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd De 1830‐Bd de 1848 Rte d'Armissan Av Carnot Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de la Mayolle Rte De Lunes Rpt R Paul Ramadier Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de la Mayolle Rte De Lunes Rpt R Paul Ramadier Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de Malard R Des Azalees Av de La Cote Des Roses Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de Maraussan AvGeneralLeclerc/BdDeMaraussan Rte De Lunes/Bd De Maraussan Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de Maraussan AvGeneralLeclerc/BdDeMaraussan Rte De Lunes/Bd De Maraussan Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de Maraussan Av d'Esapgne Rue Racine Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de Maraussan Av d'Esapgne Rue Racine Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd de Maraussan Av d'Esapgne Rue Racine Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Ferroul R des Fosses Cours Mirabeau Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Ferroul R des Fosses Cours Mirabeau Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Lacroix Rpt Pl Des Pyrenees RDes Fosses Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Lacroix Rpt Pl Des Pyrenees RDes Fosses Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Lacroix Rpt Pl Des Pyrenees RDes Fosses Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Lacroix Rpt Pl Des Pyrenees RDes Fosses Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Leon Auge Qu D'Alsace BdFredericMistral Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Leon Auge Qu D'Alsace BdFredericMistral Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Docteur Leon Auge Qu D'Alsace BdFredericMistral Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Frederic Mistral Bd Docteur Leon Auge D313 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Frederic Mistral Apres Pont De La Concorde Bd Dr Leon Auge Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Gambetta Cour Mirabeau R de L'Ancien Courrier Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Gambetta Cour Mirabeau R de L'Ancien Courrier Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Gambetta Cour Mirabeau R de L'Ancien Courrier Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Marcel‐Sembat BdFredericMistral Bd Condorcet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Marcel‐Sembat BdFredericMistral Bd Condorcet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Bd Marcel‐Sembat BdFredericMistral Bd Condorcet Tissu ouvert 4 30
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Narbonne D168 R Bizet D68 Tissu ouvert 4 30
Narbonne D168 La Chapelle Les Parets D'En Sales Tissu ouvert 4 30
Narbonne D168 La Chapelle Les Parets D'En Sales Tissu ouvert 4 30
Narbonne D168 R Bizet D68 Tissu ouvert 4 30
Narbonne D332 Av du Languedoc Dom de Grand Rouquette Est Tissu ouvert 4 30
Narbonne D332 Av Louis Madaule Av du Languedoc Tissu ouvert 4 30
Narbonne D332 Av du Languedoc Dom de Grand Rouquette Est Tissu ouvert 4 30
Narbonne D332 Av du Languedoc Dom de Grand Rouquette Est Tissu ouvert 4 30
Narbonne D332 Av Louis Madaule Av du Languedoc Tissu ouvert 4 30
Narbonne D607 D6008 Qu de Lorraine Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de L'Escoute Pont de La Concorde R du Port Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de L'Escoute Pont de La Concorde R du Port Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de L'Escoute Pont de La Concorde R du Port Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de L'Escoute Pont de La Concorde R du Port Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de L'Escoute Pont de La Concorde R du Port Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de L'Escoute Pont de La Concorde R du Port Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de Lorraine R du Port Av Charles Trenet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de Lorraine R du Port Av Charles Trenet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Qu de Lorraine R du Port Av Charles Trenet Tissu ouvert 4 30
Narbonne Quai Valliere R EugeneMontel R Docteur Ferroul Tissu ouvert 4 30
Narbonne Quai Valliere R EugeneMontel R Docteur Ferroul Tissu ouvert 4 30
Narbonne Quai Victor Hugo Bd Gambetta Av Mar?chal Juin Tissu ouvert 4 30
Narbonne R des Azalees R des Pivoines Bd De Malard Tissu ouvert 4 30
Narbonne R des Azalees R des Pivoines Bd De Malard Tissu ouvert 4 30
Narbonne R des Azalees R des Pivoines Bd De Malard Tissu ouvert 4 30
Narbonne R des Dahlias D68 R des Pivoines Tissu ouvert 4 30
Narbonne R des Dahlias D68 R des Pivoines Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte de Jonquieres Parc de Beaumont D6009 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte de Jonquieres R de Saint‐Hyppolyte Parc de Beaumont Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte de Jonquieres R de Saint‐Hyppolyte Av Gustave Eiffel Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte de Jonquieres Parc de Beaumont D6009 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte de Jonquieres R de Saint‐Hyppolyte Parc de Beaumont Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte de Jonquieres R de Saint‐Hyppolyte Parc de Beaumont Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte De Saint ‐Salvayre Vol des Elysiques D607 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte De Saint ‐Salvayre Vol des Elysiques D607 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Rte De Saint ‐Salvayre Vol des Elysiques D607 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Vol des Elysiques R du Mont Alaric D607 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Vol des Elysiques R du Mont Alaric D607 Tissu ouvert 4 30
Narbonne Vol des Elysiques R du Mont Alaric D607 Tissu ouvert 4 30
Narbonne A9 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Narbonne A9 Echangeur Narbonne Est Gare de péage A9 Tissu ouvert 4 30
Narbonne A9 Echangeur Narbonne Ouest Gare de péage A9 Tissu ouvert 3 100
Narbonne A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Narbonne Echangeur A9 / A61 Fin A9 Entrée A61 Tissu ouvert 3 100
Narbonne Echangeur A9 / A61 Fin A9 Entrée A61 Tissu ouvert 2 250
Narbonne Voie ferrée Béziers / Toulouse Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
Narbonne Voie ferrée Narbonne / Perpignan Limite communale Limite communale Tissu ouvert 2 250
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Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 
Arrêté n° 2015090-0033 

 
 

PORTANT CLASSEMENT SONORE 
DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE DE 

NÉVIAN 
 
 

DEPARTEMENT DE L'AUDE 
 
 
 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L 111-11-1 et R 
111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R 123-1, R123-13, R123-14 et R123-
22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-9, L 571-10 et R 571-32 à R 
571-43, 
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Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4178 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes et les voies ferrées situées sur la commune de Névian 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau, 
 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation de la commune du 09 octobre 2014,  
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4178 du 7 février 2000 est abrogé. 
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ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville de Névian aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
 
ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville de Névian: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné 
(voir article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée et à partir du bord du rail extérieur de l’infrastructure ferroviaire classée. 

 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
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alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 6 
Pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles, les niveaux sonores que les 
constructeurs sont tenus de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation 
acoustique des bâtiments à construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont 
les suivants 
 

Catégorie Secteur affecté 
par le bruit 

de part et d'autre 

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne 

en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 300 m 86 81 

2 250 m 82 77 

3 100 m 76 71 

4 30 m 71 66 

5 10 m 66 61 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur du rail le plus proche). Ces niveaux sonores sont alors 
augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à un 
niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
 
ARTICLE 7 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
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Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 8 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune de Névian et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune de Névian. 
 
 
ARTICLE 9 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune de 
Névian. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                          
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
 
 
 
 



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Névian D6113 D524 Rte De Canet Tissu ouvert 3 100
Névian D6113 D613 D1118 Tissu ouvert 2 250
Nevian Voie ferrée Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0050 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'ORNAISONS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43  
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 99 4179 du 7 février 2000 recensant et classant respectivement la 
voirie, les autoroutes de la commune d'Ornaisons 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

A R R E T E 
ARTICLE 1 
L'arrêté préfectoral n° 99 4179 du 7 février 2000 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Ornaisons aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 3 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Ornaisons: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 
 

Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 
 
ARTICLE 4 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 5 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 6 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 7 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Ornaisons et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Ornaisons. 
 
ARTICLE 8 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Ornaisons. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 

                                                                                    
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Ornaisons A61 Limite communale Limite communale Tissu ouvert 1 300
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0051 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'ORSANS 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Orsans aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Orsans: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Orsans et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Orsans. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Orsans. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Orsans D119 Niveau de La Carbonnière Niveau de Cavanac Tissu ouvert 3 100
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PREFECTURE DE L'AUDE 

 
Direction Départementale 

des Territoires et de la Mer 

 
SUEDT / UODT 
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2015120 - 0052 

 
PORTANT CLASSEMENT SONORE 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE SUR LA COMMUNE 
D'OUVEILLAN 

 
DEPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la légion d’honneur, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles R123-13, R123-14 et R123-22, 
 
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 571-10 et R 571-32 à R 571-43 , 
 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code 
de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 
 
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures des 
transports terrestres et modifiant le code l’urbanisme et le code de la construction et de 
l’habitation 
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Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transport terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par arrêté interministériel du 23 juillet 2013, 
 
Vu les arrêtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs à la limitation du bruit dans les 
établissements d’enseignement et de santé, 
 
Vu la consultation préalable des gestionnaires sur le trafic et les caractéristiques de leur 
réseau routier, 
Vu les résultats des études réalisées par le bureau d'études CEREG Ingénierie, avec l'appui 
technique du CEREMA, 
 
Vu la consultation des communes du 09 octobre 2014, 
 
Considérant l'avis favorable tacite de la commune , 
 
Considérant la nécessité de réexaminer les bases techniques de l'arrêté en vigueur et 
d'intégrer les évolutions en terme de trafics et d'infrastructures nouvelles bruyantes dans 
l'Aude, 
 
 
Considérant la conformité de la procédure de révision du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres du département de l'Aude avec la réglementation en 
vigueur, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, 
 

 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 
Les dispositions découlant de la réglementation applicable à l'isolement phonique des 
bâtiments sensibles sont applicables dans la ville d'Ouveillan aux abords du tracé des 
infrastructures de transports terrestres mentionnées à l’article 3 du présent arrêté et 
représentées sur les plans joints en annexe. 
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ARTICLE 2 
Les tableaux récapitulatifs joints en annexe donnent pour la ville d'Ouveillan: 
- le nom de l'infrastructure concernée, 

• la délimitation du tronçon, 
• le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté susmentionné (voir 

article 5 du présent arrêté), 
• le type de tissu. 

 
Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d'autre de chaque voie classée. Sa largeur 
correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, reportée de part et d'autre de 
l'infrastructure à partir du bord extérieur de la chaussée de l'infrastructure routière 
classée. 

 
ARTICLE 3 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins 
et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés, doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-
21 du 9 janvier 1995 susvisés et à leurs arrêtés d'application. 
 
ARTICLE 4 
Pour les infrastructures routières, les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus 
de prendre en compte, pour la détermination de l’isolation acoustique des bâtiments à 
construire, et inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont les suivants 
 

Catégorie Niveau sonore au point de référence, 
en période diurne en dB(A) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période nocturne 

en dB(A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
 
Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 
norme NF S 31-130 «cartographie du bruit en milieu extérieur», à une hauteur de 5 m au-
dessus du plan de roulement et : 
· à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les «rues en U», 
· à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, pour les voies en tissu ouvert (distance 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). Ces niveaux sonores sont 
alors augmentés de 3 dB(A) par rapport à la valeur en champ libre, afin d’être équivalents à 
un niveau en façade. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 
placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 
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ARTICLE 5 
Les périmètres des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport terrestre, 
qui sont affectés par le bruit, devront être reportés à titre d’information dans un ou plusieurs 
documents graphiques en annexe des POS (Plan d'occupation des sols) et des PLU (Plan 
local d’urbanisme) ainsi que dans les PSMV (Plan de sauvegarde et de mise en valeur), 
conformément aux dispositions des articles R 123-13 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Le classement des infrastructures de transport terrestre et les secteurs affectés par le bruit 
ainsi que la référence du présent arrêté préfectoral et la mention des lieux où cet arrêté peut 
être consulté, devront figurer dans les annexes des POS, des PLU et des PSMV, 
conformément aux articles R 123-14, R 311-10 et R 313-11 du code de l’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 410-12 du code de l’urbanisme, le certificat 
d’urbanisme informera le demandeur, lorsqu’il y aura lieu, que son terrain se trouve dans le 
secteur affecté par le bruit d'une infrastructure de transports terrestres bruyante. 
 
Ce dispositif a vocation à informer le maître d’ouvrage du bâtiment, de l’existence de 
secteurs affectés par le bruit, dans lesquels il lui appartient de respecter les règles de 
construction définies par les arrêtés préfectoraux en matière d’isolation acoustique. 
 
ARTICLE 6 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Maire de la commune d'Ouveillan et le 
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché, durant un mois, à la mairie 
de commune d'Ouveillan. 
 
ARTICLE 7 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs du département de l'Aude et de son affichage en mairie de la commune 
d'Ouveillan. 
 
 

Fait à Carcassonne, le 
 

                                                                                  
 
 
 
Le présent arrêté peut être déféré au 
Tribunal Administratif de Montpellier 
dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.  



COMMUNE NUMERO NOM DE RUE DEBUTANT FINISSANT TISSU CATEGORIE LARGEUR SECTEUR
Ouveillan D5 Niveau de L'Etang de Toulous Entrée de La Croisade Tissu ouvert 3 100
Ouveillan D5 Sortie de La Croisade Niveau de La Libarda Tissu ouvert 3 100
Ouveillan D5 Niveau de Les Cades Niveau de L'Etang de Toulous Tissu ouvert 3 100
Ouveillan D5 Niveau de La Libarda Niveau de Pain de Sucre Tissu ouvert 3 100
Ouveillan D5 Entrée de La Croisade Sortie de La Croisade Tissu ouvert 4 30
Ouveillan RD11:1 Sortie Capestang Limite Departement de l'Aude Tissu ouvert 3 100
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